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DÉCLAREZ VOTRE ACCIDENT 

A
nn

on
ce

 p
re

ss
e 

oc
to

br
e 

20
21

 -
 P

ho
to

 : 
G

e�
y 

Im
ag

es
 -

 C
on

ce
pt

io
n

 : 
 

C’est absurde, non ? Si vous êtes victime d’un accident causé par un tiers, déclarez-le à votre caisse 
d’assurance maladie. Votre déclaration permet à l’Assurance Maladie de récupérer vos frais 

médicaux auprès de l’assurance du responsable de l’accident. Vous contribuez ainsi à préserver 
notre système de santé, sans changer ni le montant, ni les délais de vos remboursements. 

POURQUOI 
PAYER POUR 
UN ACCIDENT 
DONT VOUS 
N’ÊTES PAS 
RESPONSABLE ? 


